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RUKERANDANGA Dieudonné                           Bujumbura, le 1er /01/2010
B.P.1090-Bujumbura

Tél. portable : 79 910 636

Tél. bureau   : 22 22 2182

Objet : Demande d’emploi au Poste de

             Directeur des Bureaux  du District

             Moyens et Petits Contribuables

             (Réf : OBR 3002)
                                                  A Madame la Présidente du Conseil 

                                                     d’Administration de l’O.B.R.

                                                                        à

                                                              BUJUMBURA.

Madame la Présidente,

J’ai l’honneur de solliciter l’emploi au poste de Directeur des Bureaux du District Moyens et Petits Contribuables dans la nouvelle structure chargée de la collecte des recettes fiscales, non fiscales et douanières dénommée « Office Burundais des Recettes ».

En effet, je suis candidat à ce poste car d’une part j’ai été chargé d’encadrer le service des Petites et Moyennes Entreprises pendant deux ans et d’autre part, j’ai une longue expérience professionnelle (27 ans) pour avoir commencé ma carrière au Département des Impôts comme vérificateur des impôts et grâce à mes qualités d’encadreur que me reconnaissaient les différentes autorités, j’ai toujours occupé les postes de responsabilité tels que vérificateur principal, inspecteur principal, receveur des impôts, chef de service des Recettes et du Contentieux fiscal, chef de service des petites et moyennes entreprises et aujourd’hui chef de service du contentieux , du contrôle et de la recherche fiscale. Pour me confier ces différentes responsabilités, les autorités voyaient en moi un bon encadreur et  un meneur d’homme qui sait donner tout son savoir pour encadrer les équipes avec une conscience et de l’abnégation.
Je pose ma candidature pour ce poste car en plus de cette longue expérience professionnelle, j’ai bénéficié des différents stages à l’étranger sur plusieurs thèmes fiscaux qui m’ont permis des échanges d’expériences avec les collègues des autres pays et je voudrais avoir l’occasion de partager ces connaissances en tant qu’encadreur.
Dans l’attente d’une suite favorable à ma demande, je vous prie d’agréer, Madame la Présidente, l’assurance de ma haute considération.

                                                     Dieudonné RUKERANDANGA.

CURRICULUM VITAE.
I. IDENTITE
Nom

                : RUKERANDANGA

Prénom
                : Dieudonné

Date de naissance
      : 31/7/1958

Lieu de naissance        : KABEZI

Commune                    : KABEZI

Province

      : BUJUMBURA

CNI                              : 211/23614 du 5/11/1993 délivrée à Bujumbura.

Etat Civil                      : Marié et père de 4 enfants.

Téléphone (mobile)      : 79 910636

Téléphone (habitation) : 22 224538

Adresse e-mail             : indanga2000@yahoo.fr
II. ETUDES FAITES
	De 1964 à 1970
	Ecole Primaire de KABEZI
	

	De 1971 à 1972
	7eme Préparatoire à MURAMVYA
	Certificat d’études primaires

	De 1972 à 1978
	Ecole Secondaire à l’ATHENEE de BUJUMBURA
	Diplôme des Humanités Complètes

	De 1980 à 1982
	Ecole Fiscale du BURUNDI
	Diplôme d’Etudes Supérieures en Fiscalité-A1


III.STAGES ET SEMINAIRES DE FORMATION A L’ETRANGER
	Période
	Stage ou Formation
	Lieu

	Du 1er  au 30 Juin 1990
	Stage sur le Contrôle Fiscal
	 Ecole Nationale des Impôts à Paris

	Du 20 au 31 Mars 1995
	Stage des Personnels d’encadrement
	Ecole Nationale des Impôts à Paris

	Décembre 2000
	Contrôle Interne
	CREDAF au SENEGAL

	Du 10 au 21 Juin 2002
	Recouvrement des Impôts
	Ecole Nationale des Impôts à PARIS

	Du 19 Mai au 6 Juin 2003
	Formation sur la TVA
	Ecole Nationale des Impôts à PARIS

	Décembre 2004
	Mobilisation des Ressources fiscales et douanières
	Ecole Nationale d’Administration (ENA) à Paris

	Du 6 au 8 Juin 2005
	Le prix des transferts
	CREDAF à Montréal-CANADA


IV-STAGES et FORMATIONS SUR PLACE.
	Période
	Intitulé du stage ou formation 
	Lieu

	1991
	Stage sur les techniques de Vérification
	Bujumbura

	1992
	Stage sur le Contrôle fiscal approfondi
	Bujumbura

	11/10/2004 au 17/11/2004 et du 20/3/2006 au 14/4/2006
	Initiation WINDOWSXP ;Perfection :MS-WORD2000/XP ; MS-EXCEL2000/XP et OPEN OFFICE
	Bujumbura-SOMECA


V-FONCTIONS EXERCEES.

	Période
	Fonction
	Lieu

	De 1982 à Août 1988
	Vérificateur des Impôts
	Bujumbura

	De Septembre 1988 à Mai 1992
	Vérificateur Principal des Impôts
	Bujumbura

	De Juin 1992 à Août 1993
	Inspecteur du Contrôle
	Bujumbura

	De septembre 1993 à Août 1995
	Receveur des Impôts
	Bujumbura

	De Août 1995 à 1998
	Vérificateur principal chargé des Ressorts de l’Intérieur 
	Bujumbura

	De 1998 à Décembre 1999
	Inspecteur principal chargé du Contentieux fiscal
	Bujumbura

	De Janvier 2000 à septembre 2003 
	Chef de Service chargé des Recettes et Contentieux Fiscal
	Bujumbura

	De septembre 2003 à Août 2005
	Chef de Service des Petites et moyennes Entreprises
	Bujumbura

	De septembre 2005 à Janvier 2008
	Vérificateur principal à la Division des Grandes Entreprises 
	Bujumbura

	De Janvier 2008 jusqu’aujourd’hui 
	Chef de Service chargé du Contentieux fiscal, du Contrôle interne et de la Recherche fiscale
	Bujumbura


VI-GRANDES EXPERIENCES PROFESSIONNELLES

-De septembre 1993 à Août 1995 : Receveur des Impôts.

Le Receveur des impôts a pour missions essentielles le recouvrement de tous les impôts et taxes du Département des Impôts et à ce titre, il doit notamment :

1-S’assurer que tous les impôts et taxes établis suite aux contrôles fiscaux ont été enrôlés sur le compte courant fiscal (CCF) et veiller à leur recouvrement.

2-Faire le suivi des impôts sur le revenu déclaré et s’assurer de leur enregistrement sur le CCF.

3-Faire les relances périodiques des défaillants.

4-Relancer et suivre le paiement des acomptes provisionnels.

5-Organiser des campagnes de recouvrement forcé.

6-Retenir des impôts sur les factures émises par les contribuables débiteurs.

7-Mettre en place des équipes de suivi des avis à tiers détenteurs (ATD).

8-Encadrement et validation des opérations d’enregistrement sur le CCF.

9-Suivi de la régularité du personnel de la Recette.

10-Centraliser les rapports de la Recette spécialement dans l’élaboration du tableau mensuel des recettes fiscales et son commentaire.

De Janvier 2000 à Septembre 2003 : Chef de Service chargé des Recettes et du Contentieux fiscal.
Le Chef de Service a le rôle d’animer et superviser les différents services qui sont :

1-La Recette des impôts qui comprennent les services du receveur (Recouvrement de tous les impôts et taxes), de la comptabilité, de la ventilation des recettes, de la section véhicule.

2-Organiser les différentes actions en recouvrement forcé.

3-Organiser les ventes aux enchères des débiteurs défaillants.

4-Le service du contentieux fiscal qui étudie les litiges nés entre l’administration fiscale et les contribuables. Les projets d’annulation des impôts sont soumis à l’approbation du Ministre des Finances qui prend soit une décision de dégrèvement, soit une décision de rejet de la réclamation.
5-Le Chef de service élabore un plan de trésorerie du Département des impôts et s’il est approuvé, il doit veiller à son exécution.

6-Donner un rapport sur les recettes fiscales rentrées au Directeur des impôts et proposer des stratégies pour les améliorer.
De Septembre 2003 à Août 2005 : Chef de Service des Petites et Moyennes Entreprises.

Le Chef de Service a comme tâches essentielles :

1-La programmation des dossiers à soumettre sous contrôle fiscal après approbation de la Direction.

2-L’encadrement, le suivi des contrôles fiscaux et la relance des défaillants.

3-Le respect des procédures de contrôle et l’animation des services.

4-Rendre compte au Directeur des impôts sur les suppléments établis et adopter des stratégies pour élargir l’assiette fiscale.

N.B. Cet encadrement était fait à Bujumbura et à l’intérieur du pays.

De Janvier 2008 à aujourd’hui : Chef de Service chargé du Contentieux Fiscal, du Contrôle et de la Recherche fiscale.

Le Chef de Service a comme missions principales :

1-L’encadrement et l’animation des services.
2-L’analyse de certains dossiers en contentieux jugés importants par la Direction.

3-Appuyer les avocats de l’Etat dans la défense des dossiers qui sont dans les tribunaux.

4-Mettre en place des équipes qui font la recherche fiscale et le recoupement des renseignements.
VII-AUTRES OCCUPATIONS. 

-Membre de la Commission paritaire de Conciliation.

-Membre de la Commission chargée d’analyser les remises gracieuses.

-Membre de la Commission chargée des études et réformes fiscales.

-Membre du Comité-Dialogue entre l’Administration fiscale et les contribuables.

-Président de la Commission chargée d’analyser les demandes de remboursement de la TVA.
VIII- Langues : KIRUNDI, FRANÇAIS, ANGLAIS (un peu), SWAHILI.

Je jure sur l’honneur que les renseignements ci-dessus sont sincères.

                                                Fait à Bujumbura, le  1er / 01/  2010.

                                                 Dieudonné RUKERANDANGA. 

